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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

GRANDANGOULEME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 18 DECEMBRE 2025 

 

 
Délibération n°2025.12.278 
Délégation du conseil au président de procéder par décision à l’apurement des 
manques en deniers des régies de recettes et d’avances de la collectivité 

 
LE DIX HUIT DECEMBRE DEUX MILLE VINGT CINQ à 16 h 00, les membres du Conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 
boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par 
Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 12 décembre 2025 
Secrétaire de Séance: Jean-Luc MARTIAL 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 50  
Nombre de pouvoirs: 22  
Nombre d’excusés: 3  
 
 
Membres présents : Joëlle AVERLAN, Brigitte BAPTISTE, Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER 
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, Michel BUISSON, Minerve 
CALDERARI, Frédérique CAUVIN-DOUMIC, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude 
COURARI, Fadilla DAHMANI, Françoise DELAGE, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Christophe 
DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, François ELIE, Jean-Jacques FOURNIE, Maud 
FOURRIER, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, 
Francis LAURENT, Raphaël MANZANAS, Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Charlène MESNARD, 
Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, 
Gilbert PIERRE-JUSTIN, Alain RHODE, Mireille RIOU, Thierry ROUGIER, Gérard ROY, Zahra 
SEMANE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Marcel VIGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA 
  
Ont donné pouvoir : Sabrina AFGOUN à Gérard ROY, Michel ANDRIEUX à Xavier BONNEFONT, 
Véronique ARLOT à Gilbert PIERRE-JUSTIN, Jean-François DAURE à Fabienne GODICHAUD, 
Serge DAVID à Thierry MOTEAU, Anthony DOUET à Françoise DELAGE, Valérie DUBOIS à Zalissa 
ZOUNGRANA, Sophie FORT à Gérard DEZIER, Jean-Luc FOUCHIER à Nathalie DULAIS, Martine 
FRANCOIS-ROUGIER à Philippe VERGNAUD, Thierry HUREAU à Francis LAURENT, Sandrine 
JOUINEAU à Fadilla DAHMANI, Michaël LAVILLE à Isabelle MOUFFLET, Gérard LEFEVRE à Gérard 
DESAPHY, Corinne MEYER à Mireille RIOU, Benoît MIEGE-DECLERCQ à Jean-Luc MARTIAL, 
Pascal MONIER à Charlène MESNARD, Martine PINVILLE à Jean-Jacques FOURNIE, Jean-Philippe 
POUSSET à François ELIE, Catherine REVEL à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Jean 
REVEREAULT à Denis DUROCHER, Martine RIGONDEAUD à Hassane ZIAT,  
 
Excusé(s): Séverine ALQUIER, Frédéric CROS, Chantal DOYEN-MORANGE 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 18 DÉCEMBRE 2025  DÉLIBÉRATION 

N°2025.12.278 

Rapporteur : Monsieur NEBOUT 

DELEGATION DU CONSEIL AU PRESIDENT DE PROCEDER PAR DECISION A 
L’APUREMENT DES MANQUES EN DENIERS DES REGIES DE RECETTES ET 
D’AVANCES DE LA COLLECTIVITE 

  
PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 

Pilier : UNE AGGLO QUI DEVELOPPE ET PREND SOIN DE SES RESSCES AU SERVICE DES 
POL CTAIRES ET DES CITOYENS 

Ambition : MAITRISE DES RISQUES JURIDIQUES ET FINANCIERS 

Enjeux : [90302 - 9) MAITRISER LES RISQUES JURIDIQUES ET FINANCIERS] 

 

 

 
                 

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

Non concerné 

 
Depuis le 1er janvier 2023 est entré en vigueur le nouveau régime de responsabilité des 

gestionnaires publics (RGP) qui se substitue au régime de la responsabilité personnelle et 
pécuniaire (RPP).  

 
Concernant les régisseurs, l'obligation de cautionnement et l'assurance en vue de 

couvrir leur responsabilité personnelle et pécuniaire a disparu et les manques en deniers 
constatés dans leur comptabilité ne font plus l'objet, sauf en cas de détournement de fonds, 
d'une mise en cause de leur responsabilité puisque celle-ci n'existe plus dans le sens où elle 
était interprétée dans le cadre du régime de la RPP. 

 
Ces manques en deniers doivent donc désormais être apurés par l'émission d'un 

mandat à l'appui duquel doit être joint une délibération de l'assemblée délibérante. 
 
Par mesure de simplification, et d’efficacité, afin d'éviter qu'une délibération ait à être 

soumise au vote du conseil communautaire à chaque fois qu'un déficit d’un régisseur 
apparaîtra, il est proposé de déléguer au président l'apurement de ces manques en denier 
jusqu'à un seuil qu'il appartient au conseil communautaire de fixer. 

 
Au-delà de cette limite, une délibération spécifique devra être produite pour permettre 

d'apurer le déficit. 
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Je vous propose :  
 
DE FIXER le seuil des manques pouvant être apurés par décision du président à 

100 €. 
 
DE DELEGUER à Monsieur le président l’apurement des manques d’un montant 

inférieur ou égal au seuil fixé ci-dessus. 
 
D’AUTORISER l’imputation de la charge correspondante au compte 678 (M43) 

« autres charges exceptionnelles »/ 65883 (M57) « déficits sur opérations de gestion». 
 
 

Pour : 72  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 




